
Belgique : Le Sénat appelle les autorités à s'excuser auprès des enfants métis

  @rib News,Â 08/07/2017Â â€“ SourceÂ Belga  Le SÃ©nat a adoptÃ© vendredi une rÃ©solution appelant les autoritÃ©s belges Ã 
s'excuser auprÃ¨s des enfants mÃ©tis, nÃ©s d'un pÃ¨re blanc et d'une mÃ¨re noire pendant la pÃ©riode coloniale.  Bon
nombre d'entre eux ont Ã©tÃ© enlevÃ©s Ã  leurs mÃ¨res et envoyÃ©s par des religieux dans des orphelinats ou des pensionnats,
notamment Ã  la veille de l'indÃ©pendance du Congo, du Rwanda et du Burundi.  
  Le texte votÃ© par le SÃ©nat demande en outre que les victimes puissent disposer de toutes les informations disponibles
pour tenter d'identifier les membres de leur famille. Seule la N-VA s'est abstenue vendredi lors du vote.  En 1959, Ã  la
veille de l'indÃ©pendance du Congo, l'Etat belge a organisÃ© l'envoi d'un grand nombre d'enfants mÃ©tis en Belgique oÃ¹ ils
ont Ã©tÃ© mis sous tutelle, placÃ©s dans des homes ou encore adoptÃ©s par des familles belges.  Ces derniÃ¨res annÃ©es, ces
enfants sont sortis du silence. Une association a vu le jour, des reportages leur ont Ã©tÃ© consacrÃ©s et le CEGESOMA
(Centre d'Ã©tudes et de documentation guerre et sociÃ©tÃ©s contemporaines) leur a consacrÃ© une Ã©tude.  En 2015, le
parlement flamand s'est penchÃ© sur la question dans le cadre plus gÃ©nÃ©ral des adoptions forcÃ©es. En mars 2017, le
parlement francophone bruxellois avait lui aussi approuvÃ© une rÃ©solution.  
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